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Délibération  du Conseil  Municipal  No2025-089

Séance du 12/11/2025

Le douze novembre  deux-mille-vingt-cinq,  le Conseil municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le six novembre  deux-mille-vingt-cinq,  s'est réuni en salle du Conseil municipal  sous la
présidence  de Gérald GIRAUD, maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 19

- Votants  : 22

 : François Bernigaud,  Frédéric Jarry, Beate Bersch, Arnaud Callec, Renée-Claire  Mancret,
Mathieu  Kuntz.

Ont donné  pouvoir:  Peggy Briand à Cécile Conry, Didier Bouvard à Claudine  Chassagne, Frédéric
Cuchet  à Jean-Charles  Congard.

Secrétaire  de séance : Hubert  Jeanson.

Objet : Modification  de la délibération  no078/2023 relative  à l'acquisition  et

la vente  de terrain  entre  le Centre  Hospitalier  Rhumatologique  d'Uriage  et

la commune  de Saint-Martin  d'Uriage

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Vu l'art.  L. 2121-29 du Code général  des collectivités  territoriales  stipulant  que le Conseil Municipal
règle par  délibération  les affaires  de la commune  ;

Vu l'art.  L.2241-1 du Code général  des collectivités  territoriales  qui dispose  notamment  que le conseil

municipal  délibère  sur la gestion  des biens et les opérations  immobilières  effectuées  par la com-

mune  ;

Vu la délibération no078/2023 du Conseil  municipal  en date du 29 septembre  2023 relative  à l'acquisi-
tion et la vente  de teirains  entre  le Centre Hospitalier  Rhumatologique  d'Uriage  et la commune  de

Saint-Martin  d'Uriage  pour  le projet  de voie verte  et la régularisation  de la situation  d'une  parcelle  de
voirie  ;

La présente  délibémtion  peut  faire  objet  d'un recours devant  le Tribuwl  Administmtif  dans un délai de

deux mois, à compter  de so date de publication  sur le panneau  d'affichage  de la collectivité.
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Vu l'acte  administratif  de vente  entre  la commune  de Saint-Martin  d'Uriage  et le Centre  Hospitalier

Rhumatologique  d'Uriage  du 24 mai  2024.

Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  l'acte  administratif  de vente  entre  la commune  de Saint-Martin  d'Uriage  et le Centre

Hospitalier  Rhumatologique  d'Uriage  daté  du 24 mai  2024  pour  l'acquisition  des parcelles  AM no326

(issue  de la division  de la parcelle  AM no222),  AM no328 (issue  de la division  de la parcelle  AM no223) et

AM no131 ;

Considérant  que  l'acte  a été rédigé  avec un prix  d'acquisition  total  de mille  quarante-sept  euros

(1047  €) pour  les trois  parcelles  cadastrées  AM no326  (issue  de la division  de la parcelle  AM no222), AM

no328 (issue  de la division  de la parcelle  AM no223)  et  AM no131  ;

Considérant  qu'il  convient  de corriger  une erreur  matérielle  entre  l'acte  et la délibération  pour

régulariser  la vente,  étant  précisée  que  la délibération  prévoyait  d'une  part  l'acquisition  d'un  montant

de 1047  € du tènement  issu des parcelles  AM no222 et AM no223 et de l'autre  l'acquisition  à l'euro

symbolique  de la parcelle  AM no131,  soit  un total  de 1048  € .

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Jean-Charles  Congard,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

DÉCIDE  l'acquisition  auprès  du Centre  Hospitalier  Rhumatologique  d'Uriage,  pour  un montant

de 1047  € les parcelles  cadastrées  AM no326 (issue  de la division  de la parcelle  AM no222), AM

no328 (issue  de la division  de la parcelle  AM no223)  et  AM no131 ;

AUTORISE  le Maire  à engager  la dépense  conformément  à l'acte  administratif  de vente  ;

MANDATE  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 13/11/2025
Transmise  au Représentant de l'État le : 13/11/2025
M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à
compter  de sa publication  et sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 12/11/2025

S  LE MAIRE

U C- Gérald  GIRALID

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Annexe  I à la délibération no089/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du  12  novembre  2025

Objet  : Modification  de la délibération  no078/2023 relative  à l'acquisition  et la vente de
terrain  entre  le Centre  Hospitalier  Rhumatologique  d'Uriage  et la commune  de Saint-Martin

d'Uriage

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard

ffllURIAGE

Envüyé  sn préteclure  le 04t10{2ü23

l[)038-213804222-202310ü4llRB  DEL2023  078-DE

Délibération du Conseil municipal  na 078/2023

Le Vingt-neuf septembre deux-mille-vingt-trois, le Conseil municipal de la comm(lne de Saint-Maïtin tl'uriage, dûment
convoqué, s'est réuni sous la présidence de Gérald Giïaud, Make.
Date de convûcatiün du Cûnseil municipal : le vingt-deux sepkembre deux-mille-vingk-trois.

Acquisition  et vente  de terrain  entre  le Centre  Hospitalier  d'Uriage  et la commune  de Saint-Martin
d'Uriage  pour  le projet  de voie  verte  et régularisation  de la situation  d'une  parcelle  de voirie

Hubert  Jeanson, Adjûint  délégué à raménagement  durable  du territoire  et auX mObilitéS,  infûrme  leS

membres  du Conseil municipal  de l'accûrd du Centre Hospitalier  Rhumatologique  d'Uriage,  pour des échanges
fonciers.

DanslecadreduprojetdevoieverteentreleBourgetUriage,  lacommuneamissionnélecabinetdegéomètres

AGATE pour réaliser un plan de dlvision  des parcelles AM 122, AM 222 et AM 223 et acquérir  la partie  concernée
parle  projet  communal.

Il est proposé  d'une part l'acquisition  pour  un montant  de 1047 € (soit O,20€/rn')  d'un tènement  de 5 232 m" issu
des parcelles AM 222 et AM 223, d'après le plan de division  établi le 15 septembre  2C)23 (tènement  1), pour le

projet  de voie verte et d'autre  part l'acquisition  à l'euro  symbülique  de la parcelle  de voirie  section  AM no131,

d'une  superficie  d'environ  631 m' et correspündant  à la régularisatlûn  de l'emprise  actuelle  du chemin des
Pensées.

A la demande  du Centïe Hospitalier  d'Uriage,  pour  les besoins internes  de fonctionnement  de l'équipernent

au niveau de la zone de stationnements  du personnel,  Il est prüposé  la vente  d'un  tènement  de 130 ma issu

de la divisiûn  de la parcelle  AM 122 comme  proposé  par le plan de division  (tènement  2). Le prix de vente

retenu  est 26 € isoit  O,2M/rn').

Les frais de géomètre  seront  à la charge  de la commune.  Les frais d'acte  seront  à la charge  des acquéreurs.

Vu la Commission  d'urbanisme  du 26 septembre  2023,

Le Cûnseil municipal,  à la majorité  (2 abstentiûns  : J.Baret  et L.Robert), décide  :

d'acquérir  pûur un montant  de 1047 € un tènement  de 5 232 ma issu des parcelles AM 222 et AM 223,
appartenant  au Centre Hûspitalier  d'Uriage,

d'acquérir  à l'euro symbûlique  la parcelle cadastrée  section  AM n"131, d'une  surface d'environ  631 rn',
appartenant  au Centre Hûspitalier  d'Uriage,

de vendre pour un mûntant  de 26 € , au Centre Hospitalier  d'Uriage,  un tènement  de 130 n'lissu  dela
divisiûn  de la parcelle  AM 122

de mandater  M. Ie Maire pûur engager la pmcédure  et signer tout  document  à intervenir  en vue de
l'établissement  de l'acte  constatant  le transfert  de propriété.

Ainsi fait et délibéré le vingt-neuf septembïe deux-mille-vingt-tïois  et ont signé les membres présents.
Extrait certifié conforme au ïegiskre des délibéraklons. Certifié exécutoire en ïaison de sa télétïansmission
%ûr1ib7B dB (ûnseillers en exercice :28 en Préfecture et de sa publicatiûn le : 04/10/2023
Présents :21, absents :4, VOtantS  : 24 (3 pouvoirs) Le Maire, Gérald GiÏaud  
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Annexe  2 à la délibération  no089/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du 12  novembre  2025

Objet  : Modification  de la délibération  no078/2023 relative  à l'acquisition et la vente de
terrain  entre  le Centre  Hospitalier  Rhumatologique  d'Uriage  et la commune  de Saint-Martin

d'Uriage

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard

ACTE  ADMINISTRATIF  DE  VENTE

PREMIERE  PARTIE

Commune.  SAINT MARTIN D'uRlAGE

L'AN DEuX  MILLE  VINGT-QUATRE,

Par  devant,

La Commune  de SAINT  MARTIN  D'uRlAGE,

Représentée  par  son maire  en exercice,  Monsleur  GIRAUD  Gérald,
Identifiée  au répertoire  SIRENE  sous  le numéro  SIREN  213 8û4 222

Le siège  se situe au sein de l'hôtel de ville, 2 place  de la mairie,  38140  Saint  Mattin  d'Uriage.

Ont  comparu  :

Propriétaire  :

CENTRE  HOSPIT  ALIER  RHuMATOLOGIQUE  D'URIAGE,
Etablissement  Hospitalier

Enregistrée  au répertolre  SIRENE  sous  le numéro  SIREN  263 80û 278

Représenté par Madame Sylviane COLOVR/%Y-ROUQUET,  Directrice  du Centïe  Hûspitalier
Rhumatologique  dUriage

Ayant  son siège  sis 1750  route  d'Uriage,  38410  SAINÏ  MARTIN  D'URIAGE

Partie  ci-après  dénommé  LE VENDEUR
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D'une  parl,

ET

LA COMMUNE  DE SAINT  MARTIN  D'URIAGE

Identifiée  au répet'toiïe  SIRENE  socis le numéîo  SIREN  213 B04 222

RepïésenR.e  à l'ac}e par Madame  Cécile  CONRY,  premieï  adjoin(

Dûnt le siège  se situe  au sein de l'hôtel  de ville, 2 place  de la Mairie,  38410  Saint  Martin  d'Uriage.

Parlie  ci-après  dénommée  L'ACQl1EREUR

Daautïe  parf,

TERMINOLOGIE

Le terme  « VEN €)ELlR  ii désigne  le ou les  vendeurs,  présen}  ou représentés.  En cas de plriralité,

ils confracIenk  les obligations,  mises à leur charge  solidairement  entre eux, sans  que cette

solidarité  soit rappelée  chaque  fois

Le terme  tt ACQllEREUR  )) dt'signe  le ûu les acquéreurs,  présents  ou représentés.  En cas de

pluralité,  ils contrackent  les ûbligations,  mises  à leur  charge  solidairement  entre  eux,  sans  que

cette  solidarité  soit rappelée  chaque  fûis.

Le terme  général  « IMMEUBLE  )) s'appliquera  dans  le présent  acte à tous les biens  de nature

immobilière  cûmpris  sous  le paragraphe  « DESIGNATION  )) ci-après

Le (( VENDEUR  )), en s'obligeank  à toutes  les garanties  ordinaires  et de droit  en pareille  makière,

vend  à tt L'ACQUERElIR  i+, qui accepke, le bien ci-apràs  désigné,  et qui sera plus  généralement

appelè  dans  le corps  de l'acte  sûus  le vocable  ti L'IMMEUBLE  )), tel que celui-ci  existe  avet. tûutes

ses dépendances,  tûus immeubles  par destination  qui en dépendent,  et tous drotts  y attachés,  sans

aucune  exceptiûn  ni réserve.

EXPOSE

La commune  de SAINT  MARTIN  D'URIAGE  souhaite  acquérir  « L'IMMEUBLE  » dans  le cadre  du

projek d'aménagemenl  de la vûie  verte  entre  le Bourg  et Uriage.

Cette  acquisikion  a été apprûuvée  par délibération  du Conseil  Municipal  en date du 29 septembre

2023 no078/2023.
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DESIGNATION  DE L'IMMEUBLE

Commune  : SAINT-MARTIN-D'URIAGE

Ràférences  cadastrales

Parcelles

acquises  par  la

Commune  de

Saint  Martin

d'Uriage

Surplus  restant  au
vendeur

Section
N"

Lieudit
Contenance
Cadastrale

(ma)

Section
No

Surface
en m"

Section
Na

Surface
en m=

MI1 222 URIAGE 6 783 AM 328 4 552 AM 327 2 2:31

AM 223 URIAGE 5 596 AM 328 842 AM 329 4 954

AM 131 tJRIAGE 631 AM 131 63i / /
Divislons  cadastrale

Etant précisé  que les divisions  suivantes  sont requises  ce jour :

La parcelle AM 326 acquise provient de la division de la parcelle de PILIS grande
importance  originairement  cadastrée  AM 222 lieudit URIAGE pour une contenance  de
6 783 m", dont le surplus  est désormais  cadastré  AM 327 pocir une contenance  de 2 231 m'
restant  à appartenir  au (( CEDANT  »

La parcelle  AM 328 acquise  provient de la division  de la parcelle de plus grande
importance  originalrement  cadastrée  AM 223 lieudit URIAGE  pour une contenance  de
5 596 m2 dont le surplus est désormais  cadastré  AM 329 pour cine contenance  de
4 954 m" restant  à appartenir  au (( CEDANT  >)

Ladite  division  parcellaire  résulte  d'un document  daarpentage  numéro  2412R  en date du 27/03/2024
dressé  par le cabinetAGATE  Géomètre  Expert,  2ü rue Paul Helbronner  38100  GRENOBLE,lequel
demeure  joint et annexé aux présentes  et qui fera l'objet  d'une publication  concomitamment  au
présent  acte.

Tel que le tout existe sans exception  ni réserve  et tel qu'il sera dénommé  dans le cours de l'acte
par  le terme (« L'IMMEUBLE  )).
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ORIGINE  DE PROPRIETE

L'IMMEUBLE  présentement  vendki appartient  au VENDEUR  qui l'a reçu  acix termes  :

Parcelles  AM 131,  AM 222, AM 223

Acquisition-expropriation  en date du 'f 4/'1 0/'I 974, par décision  du Tribunal  Judiciaire  de Grenoble

(ISERE),  enregistré  au service  de publicité  foncière  de Grenoble  le 29/1 1/1974  sous  le volcime  763

n"12.

PRC)PRIETE  ET JOUISSANCE

« L'ACQUEREUR  )) sera propriétaire  de (( L'IMMEUBLE  >+ cédé  au moyen  et par  le seul  fait des

présentes.

Il en aura la jouissance  et la disposition  à compter  de ce jour.

Le (( VENDEUR  )) autorise  « L'ACQUEREUR  ») à occuper  à cornpter  de la signature  de la

présente  « L'IMMEUBLE  >) désigné  ci-avant.

(( L')MMEUBLE  )) cédé  étant  libre  de toute  location  ou occupation.

La présente  vente est réalisée  moyennant  le prix de MILLE  QUARANTE  SEPT EUROS

(1 047,00 € ) toutes  indemnités  comprises.

Section N" Contenance  (ma)
Prix proposé

(€/m")
Mon(ant  proposé  (€)

AM 326 4 552 0.2%/ma 9'10,40€ arrondi  à 916,00 €

AM 328 642 ü.20fE/m" 128.40 € arrondi  à "l 30,00 €

AM 131 631 1€ 1.C)O€

TOTAL i 047,0ü €

PUBLICATION

Le présent  acte  sera publié  au service  de la publicité  foncière  de GRENOBLE  3.

ELECTION  DE DOMICILE

Pour  l'exécution  des présentes,  les parties  fom élection  de domicile  en leur dûmicile  respectif

indiqué  en tête  des présentes.
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DECLARATION  FISCALE

Le présent acte est exoné'ré de taxe de publicité foncière en vertri des dispositions de l'article 1042
du Code Général des li'npôts.

Le VENDEUR  déclare  :

Que « L'IMMEUBLE  )) vendu lui appartient  ainsi qu'il est indiqué au paragraphe « ORIGINE DE
PROPRIETE »).

S'agissant des dispositions relatives aux plus-values immûbilières des particuliers, la présente
vente, entre dans le chan'ip d'application de l'article 150 U-11-6 du code général des impôts, aucune
déclaration de plus-value ne devra être déposée à l'occasion de la publication  ou  de
l'enregistrement  du présent acte conformément  à l'article '150 VG Ill du code général des impôts,
sous  réserve de remplir les conditions des articles susvisés.

TAXE DES TERRAINS NUS RENDUS CONSTRuCTIE3LES

La présenfe mutation n'entre pas dans le champ d'application de l'article 1605 nonies du Code
général des Impôts qui a instituée une taxe sur la cession à titre onéreux de terrains nus ou des
droits  relatifs à des  terrains nus rendu  constructibles,l'«  IMMEUBLE  +».

FIN DE LA PREMIERE  PARTIE  NORMALISEE
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SECONDE  PARTIE

DISPOSITIONS  RELATIVES  A LA PREEMPTION

DROIT  DE PREEMPTION  SAFER

La parcelle  AM 222 est située  en zone  N dite naturelle,  dans  la zone  de préemption  de la société

d'Aménagement  Foncier  et d'Etablissement  Rural dénommée  « SAFER  )). Afin de mettre  ladite

tt SAFER  )) en mesure  d'exercer  son droit de préemption,  la Commune  de SAINT  MARTIN

D'URIAGE,  a, par lettre  recomrnandée  avec  demande  d'avis  de réception  en date  du 20/C)9/2023,

informé  ladite  société  des prix et conditions  de la présente  vente.

La copie  de la notification  ainsi  qcie l'accusé  de réception  sont  demeurés  ci-joints  et annexés  après

mention.

Ladite  (( SAFER  )) ne s'est  pas prononcée  pendant  le délai  imparti,  renonçant  donc  à son droit  de

préemption.

DROiT  DE PREEMPTION  URBAlN

Les parcelles  AM 223 et AM ü :31 sont  situées  en zone  urbaine  soumises  au Droit  de Préemption

Urbain  simple  par  délibération  du 29/08/20û8  au bénéfice  de la Commune  de Saint-Martin  d'Llriage.

L'ACQUEREUR  à savoir  la Commune  de Saint Martin  d'LJriage  est titulaire  de ce droit de

préemption.

ET  AT  DES  RISQUES  NATURELS  ET  ÏECHNOLOGIQUES

REGLEMENTAÏION  GENERALE

Les dispositions  de l'article  L 125-5  du Code de l'environnement  sont  ci-après  littéralen'ieni

rapportées  :

(( /. - Les  acquéïeuis  ou locataires  de biens  imrnobiliers  situés  dans  des  zones  couvertes

par  un plan  de prévention  des risques  teclinoïogiques  ou par  un pïan de prévention  des risques

naturels  prêvisibles,  prescrit  ou approuvé,  ou dans  des  zones  de sismiciM  définies  par  décret  en

Conseil  d'Etat,  soîit  inforînès  par  ie vendeur  O(l  le bailfeur  de l'existence  des  rïsques  visés  paï  ce

pfan ou ce décret.  A cet effet, un état  des risques  naturels  et technologjques  est établi  C) partir  des

informations  rnises  à disposition  par  le préfet.  En cas de mise  en vente  de l'immeuble,  l'état  est

prodmt  dans  les  conditions  et selon  les modalités  prévues  aux artides  L. 271-4  et L. 271-5  du code

de la construction  et de l'habitation.

//. - En cas de mise  en location  de l'immeubïe,  I!é[at des risques  naturels  et technologiques  est

fourni  au nouveau  locataire  dans  les conditions  et selon  les modaÎités  prévries  à j'article  3-1 de Îa

loi  no 89-462  du 6 juillet  1989  tendant  à amMjorerles  rapports  locatifs  et portanf  modification  de la

1oi no 86-1290  du 23 décembre  7986.

llI. - Le prMet  arrête  la liste des comrnunes  dans lesquelles  /es dispositions  du / et du // sont

applicables  ainsi  que, pour  chaque  commune  concernée,  (a ffste des risques  et des documents  à

prendre  en compta.

{V. - Lorsqu'trn  immerible  bâti  a subi  un sinistre  ayanl  donné  Ijeu au versemenf  d'urïe  indemnitè  en

application  de l'article  L. 125-2  ou de l'article  L. 128-2  du code  des assurances,  le vendeur  ou le

bailjexir  de l'immeuble  est tenu dlnformer  par  krit  l'acquéreur  ou le locataire  de tout sinistre

survenu  pendant  la période  où il a èhâ propriètaire  de f'immeuble  O(J donf  il a été lui-Wme  infomé

en application  des présentes  disposi[îons.  En cas de vente  de l'immeub1e,  cette  information  est

mentionnée  dans  l'acte  aut1ientique  constatant  la réalisation  de ja vente.

V. - En cas de non-respect  des dispositions  du présent  article, l'acquéreur  ou le locataire  peut

poursujvre  la résojutjon  du contrat  ou demander  eu juge  une diminution  du  prix. ))
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PLAN DE PREVENTION  DES RISQUES  N ATURELS  PREVISIBLES

Un plan de préventiûn des risques naturels prévisibles a été approuvé par arrêté préfectoral  n" 38-
2021-06-22-C)0024  du 22/ü6/2021.

L'ékat des risqries  et pollu(ions  est annexé  aux présentes.

Compte tenu de la nature de la vente, la Con'imune de Saint Martin d'Uriage exonère le vendeur
de toute information complémentaire, en matière de sinistre ayant dûnné lieu à d'éventuel
versement d'indemnité pour catastrophe naturelle.

CLAUSES  ET CONDITIONS  GENERALES

La présente vente est consentie et acceptée aux clauses et conditions suivantes auxquelles )es
parties déclarent se référer expressément dans la mesure où, précédemment, il n'a été fait mention
d'aucune  clause ou indication  contraire.

al - Personnes

1.1 -  Déclarations

Le VENDEUR  déclare :

1.1.1 - qbie l'état civil est tel qu'il est indiqué  en tête des présemes  ;

1.1.2 - QLI':I n'a jamais été en état de banquerobite,  de faillite, de redressement  ou de liquidation
judiciaire,  qu'il n'a conclu  de concordat  ou de règlement  amiable  ;

2 -  Biens

2.1- Le « VENDEUR )) fera son affaire personnelle de la résiliation de toutes les polices
d'assurances pouvant concerner (( L'IMMEUBLE  )),

2.2- L'ACQUEREUR )) précise qu'elle ne continuera aucune de ces polices, et ne sera en
conséquence redevable d'aucune somme, au titre desdites assurances pour quelque période  ou
pour quelque  motif  que ce soit.

2.3- L'ACQUEREUR profitera des servitudes actives et suppürtera celles passives,
conventionnelles ou légales, apparentes ou üccultes, continues OLI discontinues, pouvant grever
I'lMMEUBLE, le tout à ses risques et périls sans recours contre le VENDEUR.

DECLARATIONS

Le «« VENDEUR  )) déclare :

Qu'à sa connaissance l'immeuble cédé n'est grevé du chef des précédents propriétaires d'aucune
autre servitude que celle pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, lois ou règlements
d'urbanisme ou des titres de propriétés antérieurs et qu'il n'a personnellement créé ni laissé
acquérir aucune autre servitude nouvelle sur l'immeuble à part celles mentionnées  ci-dessus.
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DtSPOSITIONS  [)IVERSES

1- Paiement  des indemnités

Le « VENDEUR  )) renonce  à récJamer  toute  autre  indemnité  pocir toute  cause  de dépréciation  ou

tout dommage  résultant  du fait de Ëoccupation  de it L'ltVIMEUBLE  )) par l'ACQUEREUR.

Si lors de l'accomplissement  de la forn'ialité  de priblicité  au service  de la publicité  foncière,  il existe

ou survient  des inscriptions  grevant  « L'IMMELIBLE  )) du chef  dri (( VENDEUR  )) oci des précédents

propriétaires,  le (( VENDEUR  )) sera tenu d'en  rapporter  les n'iainlevées  et certificats  de radiation,

à ses frais,  dans  les quarante  jours  de (a dénonciation  an'iiable  qrii lui en sera faite  au domicile  ci-

après  élu.

2- Remise  de titre

ll ne sera pas ren'iis de titres  de ptopriétè  au « VENDEUR  >) ni à (( L'ACQUEREUR  )).

3- Frais  et droits

Les  frais  des  présentes  resteron(  à la  charge  de  (( L'ACQUEREUR  )).  En revanche,  le

(( VENDEUR  »» supportera  tous droits  et taxes susceptibles,  le cas échéant,  de découler  des

obligations  fiscales  et notamment  du régime  d'irnposition  des plus-values  immobilières  dès lors

qu'elles  incombent  légalement  au (( VENDEUR  >).

4- Publicité  foncière

Pour  l'accomplissement  de la formalité  de publicité  foncière,  le présent  acte  sera déposé  au service

de la publicité  foncière  de la situation  de l'immeuble,  dans  les délals  et selon  les modalités  prévcis

aux articles  33 et 34 nouveau  du décret  n" 55-22 du 4 janvïer  1955  modifié.

Par ailleurs,  les parties,  agissant  dans  un intérêt  commun,  donnent  tous  pouvoirs  nécessaires  à

I'ACQUEREUR  ou à tout  agent  de son service  qu'il  désignerait,  à l'effet  de faire  et signer  toutes

déclarations,  dresser  et signer  tous actes  complémentaires  rectificatifs  ou modificatifs  des

présentes,  dans le but de mettre  ces dernières  en concordance  avec le fichier  immobilier,  les

documents  cadastracix  et d'é'tat  civil.

AFFIRMATION  DE SINCERITE

Les parties  affirment,  sous les peines  édictées  par  l'article  1837  du Code  Général  des Impôts,  que

le présent  ac(e exprime  l'intégralité  du prix convenu.

DONT  ACTE

Fait et passé  les jour, mois,  an susdits.
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"L'ACQUEREUR"

La Commune  de SAINT  MARTIN
D'URIAGE

Le Maire  : Monsieur  Gérald  GIRAUD

7+-Th;-=!Â:"\:1'('(?ra-

Le "VENDEUR"

CENTRE  HOSPIT  ALIER

RHUMATOLOGIQUE  D'URIAGE

représenté  par sa Directrice

Madame  Sylviane  COLOVRAY-

ROUQUET ,-__(I______(_t___2)
f
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CERTIFICAT  DE CONFORIVIITE

Monsieur  GlRAUD  Gérald,  Maire  de LA COMMUNE  DE SAINT-MARTIN-D'URIAGE

Dont  le siège  se situe  : Mairie  de SAINT-MARTIN-D'LIRIAGE,  2 place de la mairie,38zHO  Saint

Martin  d'Uriage.

Certifie  :

1) Que la présente  expédition  établie  sur lû  pages,  dont 5 au titre de la partie  normalisée  est

confôrme  à la minute  et à l'expéditiün  destinée  à recevoir  la mention  de priblicitÉ'  et approuve

..O..renvüi(s),.!Q....ligne(s),...O..mot(s)  rayé(s),....C)!.  nul(s),..0...barre(s)  tirée(s)  dans  les

blancs  ;

2) Que l'identité  complète  de la (ou des) personne(s)  dénommée(s)  le (( VENDEUR  )) dans le

présent  acte, telle qu'elle  est indiquée  en tête, à la suite de son (OLl leur) nom lui a été

régulièrement  justifiée  et pour  la Commune  de SAlNT  MARTIN  D'URIAGE  au vu du répertoire

SIRENE.

Le Maire,

Monsieur  GIRAUD  Gérald
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